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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau � communal 

� intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FERCHER-PAYS FLORENTAIS 
 
• Nom de l’entité de gestion : eau potable : régie 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production � � 

Protection de l'ouvrage de 
prélèvement  � � 

Traitement  � � 

Transfert � � 

Stockage  � � 

Distribution � � 

 
 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Lunery, Mareuil-

sur-Arnon, Primelles, Saint-Caprais, Saint-Florent-sur-Cher, Villeneuve-sur-Cher 
 
• Existence d’une CCSPL  �  Oui                                                       �  Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution  � Oui, date d’approbation* : ………….. �  Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service  �  Oui, date d’approbation* : ………….. �  Non                              
 

 
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en � Régie par Régie à autonomie financière 
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1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée 
dans une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 11 375 habitants au 31/12/2019 (11 375 au 31/12/2018). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 6 009 abonnés au 31/12/2019 (6 019 au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2018 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Total 6 019 6 009 -0,2% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 27,53 abonnés/km au 
31/12/2019 (27,58 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 1,89 
habitants/abonné au 31/12/2019 (1,89 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 87,67 m3/abonné au 31/12/2019. (93,94 m3/abonné au 31/12/2018). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 677 523 m3 pour l’exercice 2019 (____ pour l’exercice 2018). 

 

Ressource et 
implantation 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2019 en m3 

 Captage de la Vergne 88 915 

 La Preugne 59 377 

 Champ captant 529 231 

 Total 677 523 

 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Production (V1) 
677 523 m3 

Importations (V2) 
171 451 m3 

Exportations (V3) 
83 491 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

765 483 m3 

Pertes (V5) 
222 697 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

10 100 m3 

Volume de service (V9) 
5 900 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 
542 786 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

526 786 m3 
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1.6.2. Production 

  
Le service a ____3_ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 
Champ captant SAINT FLORENT SUR CHER Chlore gazeux 

La Vergne LUNERY Chlore gazeux 

La Preugne MAREUIL SUR ARNON Chlore gazeux 

 
 

Ressource 
Volume produit 
durant l’exercice  

2018 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2019 

 Captage de la Vergne 95 830 88 915 -7,2% 40 

 La Preugne 66 832 59 377 -11,2% 80 

 Champ captant 489 245 529 231 8,2% 80 

 Total du volume produit (V1) 651 907 677 523 3,9% 74,75 

 

 

1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2018 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2019 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Total d’eaux traitées achetées (V2)  187 223 171 451 -8,4% 
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1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2018 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques(1) 565 414 526 786 -6,8% 

Total vendu aux abonnés (V7) 565 414 526 786 -6,8% 

. 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  

 Exercice 2019 en 
m3/an 

Volume consommation sans comptage (V8) 10 100 

Volume de service (V9) 5 900 

 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  

 Exercice 2018 en 
m3/an 

Exercice 2019 en 
m3/an 

Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 565 414 542 786 -4% 
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1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements ) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 218,27 kilomètres au 31/12/2019 
(218,27 au 31/12/2018). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  ________49.90__€ au 01/01/2019  
  ________49.90___€ au 01/01/2020 



11 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 
49,9 € 49,9 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,33 €/m3 1,40 €/m3 

 Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 

0,064 €/m3 0,059 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,23 €/m3 0,23 €/m3 

) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 49,90 49,90 0% 

Part proportionnelle 159,60 159,60 0% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

209,50 209,50 0% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 

7,68 7,08 -7,8% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 27,60 27,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  13,46 13,43 -0,2% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  48,74 48,11 -1,3% 

Total  258,24  257,61  -0,2% 

Prix TTC au m3 2,15 2,15 0% 
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Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ semestrielle 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2018 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2019 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2019 

Microbiologie 57 0 55 1 

Paramètres physico-chimiques 47 0 75 2 

: 
 

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 
 

Analyses 
Taux de conformité 

exercice 2018 
Taux de conformité 

exercice 2019 

Microbiologie (P101.1)  100% 98,2% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 97,3% 
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3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

80% 13 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GE STION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) 
oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 117 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
 

 
 

 Exercice 2018 Exercice 2019 
Rendement du réseau 67,4 % 73,8 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

7,1 7,86 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

67,4 % 68,8 % 

 

 
 

3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3 m3/j/km (3,4 en 2018). 
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3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2019, l’indice linéaire des pertes est de 2,8 m3/j/km (3,4 en 2018). 
 

 
 

3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau pot able (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 
Au cours des 5 dernières années, 5,7 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources e n eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 
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50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 

 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 75,8% (77,7% en 2018). 
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4. Financement des investissements 

4.1. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2019 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 
 

 Exercice 2019 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 966 082,22 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de so lidarité 
(P109.0) 

 
253,51 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0005 €/m3 pour l’année 2019 
(0,0639 €/m3 en 2018). 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 

 

  Exercice 2018 Exercice 2019 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 11 375 11 375 

D102.0 
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 

2,15 2,15 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 98,2% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 97,3% 

 P103.2B  
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

116 117 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 67,4% 73,8% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 

3,4 3 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 

3,4 2,8 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 

0,15% 0,1% 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 

77,7% 75,8% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 

0,0639 0,0005 
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1. Caractérisation technique du service 
1.1. Présentation du territoire desservi 

 

Le service est géré au niveau � communal 
� intercommunal 

 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FERCHER-PAYS FLORENTAIS 
 
• Nom de l’entité de gestion: assainissement collectif : principal 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte � � 

 Transport � � 

 Dépollution � � 

 Contrôle de raccordement � � 

 Elimination des boues produites � � 

Et à la demande des propriétaires : 
Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement 

� � 

 
Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses 

� � 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Civray, Lunery, 

Mareuil-sur-Arnon, Plou, Primelles, Saint-Caprais, Saint-Florent-sur-Cher, Villeneuve-sur-Cher 
 
• Existence d’une CCSPL  �  Oui                                                       �  Non 
 

1.2. Mode de gestion du service  

 
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 

Le service public d’assainissement collectif dessert 8 747 habitants au 31/12/2019 (8 747 au 31/12/2018). 
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1.4. Nombre d’abonnés 

 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 3 705 abonnés au 31/12/2019 (3 692 au 31/12/2018). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante  
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2018 

Nombre total 
d'abonnés  

au 31/12/2019 
Variation en % 

 Total 3 692 3 705 0,3% 

 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 4 000. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 56,9 abonnés/km) au 
31/12/2019. (56,7 abonnés/km au 31/12/2018). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,36 
habitants/abonné au 31/12/2019. (2,37 habitants/abonné au 31/12/2018). 
 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2018 en m3 
Volumes facturés durant 

l'exercice 2019 en m3 
Variation en % 

Total des volumes facturés aux 
abonnés 

332 621 308 222 -7,3% 
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1.6. Autorisations de déversements d'effluents industri els (D.202.0) 

 

Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du 
Code de la santé publique est de 2 au 31/12/2019 (2 au 31/12/2018). 

1.7. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements ) et/ou 
transfert 

 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 
• 3 km de réseau unitaire hors branchements, 
• 62,11 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 65,11 km (65,11 km au 31/12/2018). 
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1.8. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 

Le service gère 4 Stations de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assurent le traitement des eaux usées. 
 

STEU N°1 : Station d'épuration Mareuil 
Code Sandre de la station : 0418137S0001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1978 

Commune d’implantation Mareuil-sur-Arnon (18137) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 900 
 

 
 

STEU N°2 : route de chanteloup 
Code Sandre de la station : 0418133S0002 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1989 

Commune d’implantation Lunery (18133) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 765 

 
 

STEU N°3 : Rosières 
Code Sandre de la station : 0418133S0003 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Date de mise en service 31/12/1978 

Commune d’implantation Lunery (18133) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 1920 

 
 

STEU N°4 : step Route de Preuilly 
Code Sandre de la station : 0418207S0005 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Boue activée faible charge 

Date de mise en service 31/12/1993 

Commune d’implantation Saint-Florent-sur-Cher (18207) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 9000 
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1.9. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration  (D203. 
 

1.9.1. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 

Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2018 en tMS  Exercice 2019 en tMS 

 Station d'épuration Mareuil 
(Code Sandre : 0418137S0001) 

3 1,98 

 route de chanteloup 
(Code Sandre : 0418133S0002) 

7 5,3 

 Rosières 
(Code Sandre : 0418133S0003) 

19,3 23,3 

 step Route de Preuilly 
(Code Sandre : 0418207S0005) 

115,4 121 

 Total des boues évacuées 144,7 151,6 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 
2.1. Modalités de tarification 

 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 

 Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Frais d’accès au service: 49.9 49.9 

 

Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement 49,9 € 49,9 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,54 €/m3 1,60 €/m3 

Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA 10 % 10 % 

Redevances 

 
Modernisation des réseaux de collecte (Agence 

de l’Eau) 
0,15 €/m3 0,15 €/m3 
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2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 

Les tarifs applicables au 01/01/2019 et au 01/01/2020 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 
Facture type Au 01/01/2019 en € Au 01/01/2020 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 49,90 49,90 0% 

Part proportionnelle 153,60 159,60 3,9% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 

203,50 209,50 3% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 

18,00 18,00 0% 

TVA  22,15 22,75 2,7% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  40,15 40,75 1,5% 

Total  243,65  250,25  2,7% 

Prix TTC au m3 2,03 2,09 3% 
 
 
 
La facturation est effectuée avec une fréquence semestrielle 
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3. Indicateurs de performance 
3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement co llectif 

(P201.1) 

 

Pour l'exercice 2019, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 92,62% des 4 000 abonnés potentiels 
(92,3% pour 2018). 

 
nombre de points Valeur 

points 
potentiels 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  
(15 points) 

VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point 

Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

14 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux 

Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 

90% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 

35% 0 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GE STION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 

50% 10 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Non  0  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point 

Oui  10  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 29 
 

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 29 pour l’exercice 2019 (28      
pour 2018). 
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3.2. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute 
de pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2019 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

Conformité exercice 2019 
0 ou 100 

 Station d'épuration 
Mareuil 

10,3 100 100 

 route de chanteloup 29 100 100 

 Rosières 48 100 100 

 step Route de Preuilly 212 100 100 

 
Pour l’exercice 2019, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2018). 
 
 
 

3.3. Conformité des équipements des stations de traitem ent des eaux 
usées (P204.3) 

 

 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées  

en kg DBO5/j  
exercice 2019 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

Conformité exercice 2019 
0 ou 100 

 Station d'épuration 
Mareuil 

10,3 100 100 

 route de chanteloup 29 100 100 

 Rosières 48 100 100 

 step Route de Preuilly 212 100 100 

    

 
Pour l'exercice 2019, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2018). 
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3.4. Conformité de la performance des ouvrages d'épurat ion (P205.3) 

 

 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2019 

Conformité exercice 2018 
0 ou 100 

Conformité exercice 2019 
0 ou 100 

 Station d'épuration 
Mareuil 

10,3 100 100 

 route de chanteloup 29 100 100 

 Rosières 48 100 100 

 step Route de Preuilly 212 100 100 

 
Pour l'exercice 2019, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 
2018). 
 

3.5. Taux de boues évacuées selon les filières conforme s à la 
réglementation (P206.3) 

 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
Station d'épuration Mareuil : 
Filières mises en oeuvre tMS  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  1,98 

 
route de chanteloup : 
Filières mises en oeuvre tMS  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  5,3 

 

Rosières : 
Filières mises en oeuvre tMS  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  23,3 

 

step Route de Preuilly : 
Filières mises en oeuvre tMS  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  121 

 
Pour l'exercice 2019, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est 100% (100% en 
2018). 
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4. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 
4.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de so lidarité 

(P207.0) 
 

1 077,45 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0,0035 €/m3 pour l’année 2019 (0,0008 
€/m3 en 2018). 
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5. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2018 Valeur 2019 

 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 
Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 

8 747 8 747 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

2 2 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 144,7 151,6 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,03 2,09 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 92,3% 92,62% 

 P202.2B  
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points] 

 28   29  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation 

100% 100% 

P207.0 
Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 

0,0008 0,0035 
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1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 
 

Le service est géré au niveau � communal 
� intercommunal 

 
• Nom de la collectivité : COMMUNAUTÉ DE COMMUNES FERCHER-PAYS FLORENTAIS 
 
• Nom de l’entité de gestion: assainissement non collectif 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Communauté de communes 
 
Compétences liée au service 
�  Contrôle des installations  �  Traitement des matières de vidanges  

�  Entretien des installations  � Réhabilitation des installations �  Réalisation des installations 
 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Civray, Lunery, 

Mareuil-sur-Arnon, Plou, Primelles, Saint-Caprais, Saint-Florent-sur-Cher, Saugy, Villeneuve-sur-Cher 
 
• Existence d’une CCSPL  � Oui                                                        � Non 
 
• Existence d’un zonage  �  Oui, date d’approbation : 

…………..  
� Existence d’un règlement de service  �  Oui, date d’approbation : 28/02/2006 �  Non                              
 

1.2. Mode de gestion du service  
Le service est exploité en  Régie par Régie à autonomie financière 
 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D301.0)  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – qui n'est pas 
desservie par un réseau d'assainissement collectif. 
 
Le service public d’assainissement non collectif dessert 4 164 habitants, pour un nombre total d’habitants résidents 
sur le territoire du service de 11 375. 
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Le taux de couverture de l'assainissement non collectif (population desservie rapporté à la population totale du 
territoire couvert par le service) est de 36,61 % au 31/12/2019. (36,32 % au 31/12/2018). 

1.4. Indice de mise en œuvre de l'assainissement no n collectif (D302.0) 
Il s'agit d'un indicateur descriptif, qui permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées par le service. Il se 
calcule en faisant la somme des points indiqués dans les tableaux A et B ci-dessous.  
Attention : le tableau B n'est pris en compte que si le total obtenu pour le tableau A est égal à 100. 
 
 Exercice 2018 Exercice 2019 

A – Éléments obligatoires pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

20 Délimitation des zones d'assainissement non collectif par une délibération Oui Oui 

20 Application d'un règlement du service approuvé par une délibération Oui Oui 

30 
Vérification de la conception et de l'exécution de toute installation réalisée ou réhabilitée 
depuis moins de 8 ans 

Oui Oui 

30 Diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien de toutes les autres installations Oui Oui 

B – Éléments facultatifs pour l'évaluation de la mise en œuvre du service  

10 Le service assure à la demande du propriétaire l'entretien des installations Non Non 

20 
Le service assure sur demande du propriétaire la réalisation et la réhabilitation des 
installations 

Non Non 

10 Le service assure le traitement des matières de vidange Non Non 

 
L’indice de mise en oeuvre de l'assainissement non collectif du service pour l’année 2019 est de 100 (100 en 2018). 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 

2.1. Modalités de tarification 
La redevance d'assainissement non collectif comprend une part destinée à couvrir les compétences obligatoires du 
service (contrôle de la conception, de l'implantation, de la bonne exécution et du bon fonctionnement des 
installations) et, le cas échéant, une part destinée à couvrir les compétences qu'il peut exercer – s'il le souhaite – à la 
demande des propriétaires (entretien, réalisation ou réhabilitation des installations, traitement des matières de 
vidange) : 
 
− la part représentative des compétences obligatoires est calculée en fonction de critères définis par décision de 

l'assemblée délibérante de la collectivité ; la tarification peut soit tenir compte notamment de la situation, de la 
nature et de l'importance des installations, soit être forfaitaire ou dépendre des volumes d'eau potable 
consommés ; 

− la part représentative des prestations facultatives n'est due qu'en cas de recours au service par l'usager ; la 
tarification doit impérativement tenir compte de la nature des prestations assurées. 

 
Les tarifs applicables aux 01/01/2019 et 01/01/2020 sont les suivants : 
 
Tarifs Au 01/01/2019 Au 01/01/2020 

Compétences obligatoires 
Tarif du contrôle des installations neuves 
en € 

123.20 127 

Tarif du contrôle des installations 
existantes en  € 

78.1 82 

 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
� Délibération du 16/12/2020 effective à compter du 01/01/2021 fixant les tarifs du SPANC. 
 

 

2.2. Recettes  

 

Exercice 2018 Exercice 2019 

Collectivité 
Délégataire 

(le cas 
échéant) 

Total Collectivité 
Délégataire 

(le cas 
échéant) 

Total 

Facturation du service 
obligatoire en  € 

5476.90  5476.90 7687.90  7687.90 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Taux de conformité des dispositifs d'assainiss ement non collectif 
(P301.3) 
Cet indicateur a vocation à évaluer la protection du milieu naturel découlant de la maîtrise des pollutions 
domestiques. Pour ce faire, il mesure le niveau de conformité de l'ensemble des installations d'assainissement non 
collectif sur le périmètre du service, en établissant un ratio entre : 
− d'une part le nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité 

connue et validée par le service depuis la création du service jusqu'au 31/12/N, 
− d'autre part le nombre total d'installations contrôlées depuis la création du service jusqu'au 31/12/N. 
 
Attention  : cet indice ne doit être calculé que si l'indice de mise en œuvre de l'assainissement non collectif est au 
moins égal à 100. 

 
 
 
 Exercice 2018 Exercice 2019 
Nombre d’installations contrôlées 
conformes ou mises en conformité 

1 759 1 930 

Nombre d’installations contrôlées depuis 
la création du service 

1 880 2 039 

Taux de conformité en % 93,6 94,7 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CC. 
FerCher-Pays Florentais 

 
 

Annexe sanitaire A3 : 
Déchets 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 























Il- Les indicateurs financiers 

Modalités d'exploitation du service d'élimination (régie, délégation, etc.) en distinguant si besoin est, les différentes collectes et 

les différents traitements : 

- Collecte en porte à porte :
- Collecte sélective des points d'apport:
- Collecte des encombrants :
- Gestion des déchetteries :
- Tri des déchets ménagers recyclables :
- Enfouissement en C.E.T. de Classe Il :
- Enfouissement en C.E.T. de Classe Ill
- Traitement des D.M.S. :
- Traitement des déchets végétaux :

Régie directe 
Régie directe 
Régie directe 
Régie directe 
Régie directe 
Marché après Appel d'offres 
Marché après consultation 
Marché après consultation 
Marché après consultation 

Montant annuel global des dépenses du service et modalités de financement : 

Dépenses: - Charges à caractère général et financières : 
- Charges de personnel et frais assimilés :
- Transfe1t de Section à Section :

Recettes: - Impôts et Taxes (TEOM) :
- Produits de services :
- Soutiens de fonctionnement et Atténuations de charges :

2 151 600,92 € 
2 206 445,18 € 

375 259,27 € 

2 658 659,00 € 
1 410 421,78 € 

419 552,48 € 

Montant annuel des principales prestations rémunérées à des entreprises sur contrat : 

Article 611 - Contrats de prestations de services: 930 503,58 € TTC 

Produits des droits d'accès aux centres de traitement et stockage dont la collectivité est maître d'ouvrage pour les déchets 

assimilés apportés directement par les entreprises elles-mêmes ou par les collectivités clientes : 

70688 - Autres prestations de services : 
7083 - Locations diverses (autres qu'immeubles): 

1 156 664,50 € 
79 992,00 € 

Montant détaillé des aides reçues d'organismes agréés au titre du décret n° 92-377 du 1er avril 1992 (investissements, soutien à 
la tonne triée, soutien aux tonnes de matériaux valorisés, soutien à l'information des usagers) : 

7478 - Autres organismes (soutiens à la tonne triée CITEO): 
74712 - Soutiens pour les emplois d'avenir: 

248 035,12 € 
74 441,33 € 

Montant détaillé des recettes perçues au titre de la valorisation (valorisation matière hors organismes agréés, valorisation 

énergétique) : 

Recettes émanant de la reprise des matériaux triés 
7078 - Autres marchandises : 173 483,51 € 

Rappel des coûts résiduels aidés du service par habitant 

HT TTC 

Collecte des ordures Ména2ères 42,56 € / Hbt 46,86 € / Hbt 

Collecte Sélective 12,08 € / Hbt 15,31 € / Hbt 

Déchetteries 34,48 € / Hbt 37,02 €/ Hbt 

89,12 €/ Hbt 99,19 € / Hbt 

Approuvé en séance du  Treize Juin 2019, par le Comité Syndical du SICTOM de Champagne BeITichonne.

Certifié exécutoire, reçu en Sous-Préfecture le Dix Sept Juin Deux Mille Dix Neuf 

Le Président du 
SICTOM de Champagne 8e11'ichonne 

Thierry CHAUVEAU 
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